Contrat de Dépôt-Vente / L'autre librairie

Version 1.2 actualisée le 15/03/2009

Date :





N° : 

Entre :





et :

L'autre librairie - S.A.R.L Vert Indigo, 
ayant son siège au 
51, rue centrale 
09000 SAINT PAUL DE JARRAT représentée par Bernard Lopez
Le dépositaire,




Le déposant,

Article 1 : Objet du contrat

Par le présent contrat, le déposant confie en dépôt-vente au dépositaire les produits définis sur les Fiches Dépôt-Vente.

Article 2 : Procédure de dépôt 

Le déposant confie au dépositaire les produits détaillés destinés à la vente. Aucun produit ouvert ou détérioré ne pourra être accepté par le dépositaire. A la demande du dépositaire, le déposant s'engage à envoyer dans les quatre jours de nouveaux exemplaires des produits déposés à la vente. Tout dépôt complémentaire fera l'objet d’une nouvelle fiche de dépôt-vente. Les frais de transport des produits entre le déposant et le dépositaire sont à la charge du déposant. Les produits précités seront mis à la vente à réception de ce présent contrat dûment signé.

Article 4 : Reddition des comptes et commission

Chaque fin de mois le dépositaire informe le déposant du nombre de livres vendus. Le déposant adresse alors à Vert Indigo une facture correspondant à la vente des livres. Sur cette facture devront apparaître les prix hors taxes et le montant de la TVA si il y a lieu. Le règlement interviendra à 30 jours après réception de la facture. En l'absence de facture, aucun règlement ne pourra être effectué. S'il le souhaite, le déposant pourra à tout moment retirer ses produits de la vente. Les exemplaires invendus lui seront retournés à ses frais. Le montant reversé au déposant est indiqué sur la fiche de dépôt.

Article 5 : Clause de garantie

Le déposant déclare que les articles sont sa propriété, non gagés. Le dépositaire s’engage à régler les pièces vendues à la fin du mois de réception de la facture . Le dépositaire s’engage à rendre les pièces non-vendues en parfait état sur simple demande.

Article 6 : En cas de d’incident  sur un objet mis en dépôt

Le dépositaire rembourse le déposant du montant indiqué sur la fiche de dépôt à la mention « Prix net à payer au déposant ».

Article 7 : Distribution des produits

Vert Indigo ne demande aucune exclusivité aux déposants dans la distribution des produits. En revanche Vert Indigo demande aux artistes de faire apparaître dans les contrats qu'ils pourraient signer ultérieurement avec des distributeurs une clause leur permettant la poursuite du dépôt vente en direct. Vert Indigo se réserve le droit  de vendre le produit  par n’importe quel moyen (Internet, catalogues, salons...) et d’assurer la promotion des produits sur tous supports.

Fait en deux exemplaires à Foix, le


Signature précédée de la mention "Lu et approuvé"

Le déposant 







Le dépositaire

